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DÉCISION 
 

 

 

AMENAGEMENT DE L’ESPACE 
 

Guichet Unique de l’Habitat - Attribution des subventions sur fonds propres de la 
Communauté de Communes 

 

Le Bureau Communautaire, après délibération et à l'unanimité : 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

- Vu la convention d’OPAH signée le 15 avril 2021,  

- Vu la PTRE adopté par délibération du Conseil Communautaire du 17 décembre 2020,  

- Vu les règlements d’attribution des subventions sur fonds propres de la Communauté de 

Communes adoptés par délibération du Conseil Communautaire du 29 septembre 2022,  

 

1° DECIDE de l’attribution des subventions sur fonds propres de la Communauté de 

Communes telles que présentées dans le tableau ci-dessous : 

 

OPAH 

NOM 
Demandeur 

Adresse du 
logement 

Type de travaux 
Montant 

des 
travaux 

Montant 
accord 

subvention 
CGC 

Total 
prévisionnel 

des aides 

% des 
travaux 

MARTIN  

Annick 

12 Chemin des 

Villattes 

CHALLANS 

Adaptation salle de bain 4 079 € 1 000 € 3 038 € 74% 

DELPECH 

Joséphine 

11 rue Jules Verne 

CHALLANS 
Monte-Escalier 7 865 € 1 000 € 4 609 € 59% 

SOULET 

Sylvie 

4 Rue des Acacias 

LA GARNACHE 
Adaptation salle de bain 3 618 € 1 000 € 2 808 € 78% 

CHAUVET 

Anne-Marie 

10 La Sauzaie 

LA GARNACHE 
Volets roulants + Menuiseries 11 670 € 1 000 € 5 571 € 48% 

MOREAU 

Romain et 

Lola 

4 Saint Maurice 

LA GARNACHE 

Isolation de combles + 

Menuiseries + Pompe à 

chaleur + Ballon 

thermodynamique + Isolation 

plancher 

43 949 € 2 000 € 16 000 € 36% 

PRADIGNAC 

Paul 

39 Rue de 

Villebon 

SAINT-GERVAIS 

Pompe à chaleur + Robinets 

thermostatiques 
21 345 € 2 000 € 13 766 € 64% 

  

TOTAL  92 526 € 8 000 € 45 792 € 49% 
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2° AUTORISE Monsieur le Président, ou à défaut Monsieur le Vice-président en charge de 

l’Habitat, à accomplir toutes les formalités et signer tous les documents nécessaires relatifs 

à l’attribution des subventions OPAH et PTRE. 
 

 

 

Fait à CHALLANS, le 10 mai 2023 

 

 

Le Président, 

 

 

 

Alexandre HUVET 


